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Contexte et objectifs de l’appel à projets  
 

De la Stratégie Locale de Développement… 
 
CŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
économiques, sociétaux et environnementaux, la stratégie locale LEADER en 
Provence Verte Sainte-.ŀǳƳŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎƛōƭŞŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 
transition territoriale durable du territoire.  
5ŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀŎǘƛŦ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǉǳƛǘǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ 
travailler dans une agglomération voisine, dont le taux de chômage demeure 
supérieur à la moyenne nationale, et dont une part importante des ressources 
originales demeure sous-ŜȄǇƭƻƛǘŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 

projets contribuant à la transition économique du territoire dans le 
sens de l’émergence d’une économie « endogène, qualitative et 
durable » génératrice d’activités et d’emplois locaux. Cette priorité 

stratégique repose sur un principe très simple : « créer des emplois locaux en mobilisant 
les ressources locales dans le respect de leur préservation durable pour la satisfaction des 
besoins locaux et de proximité ηΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ développement des 
« filières (ou micro-filières) de territoire » (notamment agricoles, touristiques et forestières) en misant sur 
leur structuration όǇŀǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜur consolidation (par 
ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΦ  
Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de nature matérielle ou immatérielle (et les études préalables nécessaires à ces investissements) des opérateurs 
publics (collectivités locales, établissements publics, organismes reconnus de droit public) ou privés (exploitations agricoles, 
entreprises artisanales ou commerŎƛŀƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣΧύ, notamment les opérations à forte éco-responsabilité et/ou à forte 
valeur-ajoutée méthodologique LEADER, visant la structuration et le développement ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ζ filière (ou microfilière) 
de territoire » afin de permettre le développement de celle(s)-Ŏƛ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
- On entend par « filière (ou microfilière) de territoire » une chaine de valeur associant un ou plusieurs opérateurs locaux et 

permettant la valorisation de ressources locales sur les marchés locaux et de proximité. 
- On entend par « locale η ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ  
- hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ le territoire et dans un rayon 

de 100km environ autour de celui-ci. 
Trois principaux champs de ressources à fort ancrage ressortent comme porteurs de « filière (ou micro-filière) de territoire » : 

- Les filières agricoles de proximité : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Filières alimentaires de proximité et Micro-filières identitaires ou spécialisées à travers 
ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ, 
à la diversification des productions, pour la relance de productions vivrières (notamment maraichères, fruitières, céréalières, 
ŀǊƻƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƭŀƛǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ǾƛŀƴŘŜύΣ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ όǇǊǳƴŜ ŘŜ .ǊƛƎƴƻƭŜǎΣ Ǉƻƛǎ-chiche de Rougiers, Coing de 
Cotignac, Châtaigne de Camps, Figue du Gapeau, Figue blanche de Salernes, Truffe du haut-±ŀǊΣΧύΣ ƻǳ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎΣ 
ornementales, plantes à parfums, agro-ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ et leur 
commercialisation en direction des marchés de proximité de la consommation domestique locale, de la restauration collective, 
ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ζ de niche ».  

- Les filières touristiques distinctives, qualitatives et durables : 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Filières touristiques autour du 
patrimoine sacré, des Filières touristiques de nature et des filières touristiques de terroir par la mise en réseau des sites et des 
opérateurs ainsi que la structuration de produits touristiques spécialisés permettant la valorisation du patrimoine sacré original 
en Provence Verte Sainte-Baume, la valorisation du patrimoine naturel exceptionnel et des paysages en Provence Verte, la 
valorisation du terroir en Provence Verte Sainte-Baume au travers de ses produits, de ses savoir-faire, dans le respect de leur 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ Ł ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ƭiens 
ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊΣ ŀǳ-delà de leurs spécialisations thématiques respectives, à leur montée en qualité et en soutenabilité. 

- Les filières de valorisation qualitative et durable de la forêt : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
bois, ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘύΣ et 
pouvant contribuer à la ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όōƻƛǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ la 
ŦƻǊşǘύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƴƛŎƘŜ όōƻƛǎ-énergie local et à petite échelle, bois-
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜΣ ŘΩŞŎƻǊŎŜΧύΦ  



- D’autres « filières (ou microfilières) de territoire » pourraient être identifiées au cours de la vie du programme et bénéficier 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ [9!59w Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume pour leur structuration. 

 
Dans un territoire marqué par un important brassage de populations et par une évolution vers le creusement des écarts entre 
populations aisées et populations fragilisées, la deuxième priorité Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

contribuant à la transition sociétale du territoire dans le sens du « Bien-vivre ensemble » en Provence Verte 
Sainte-Baume.  

- Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀƛƴǎƛΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ǎŜǎ 
patrimoines naturel, culturel, matériel et immatériel afin de favoriser l’affirmation de l’identité du territoire comme 
ciment de la société locale.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ leurs opérations, notamment celles démontrant une forte éco-
responsabilité et/ou une forte valeur-ajoutée méthodologique LEADER, favorisant le vivre-ensemble à travers 
ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ ±ŜǊǘŜ {ŀƛƴǘŜ-Baume comme ciment de la société locale à 
travers : 

- ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
leur appropriation  

- ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞcessaires à la préservation 
et à la mise en valeur du patrimoine naturel, en vue de leur appropriation par les habitants, les actions visant à 
préserver la mémoire de la culture, des traditions et des savoir-faire  du territoire en vue de leur partage,  

- la ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƛǘŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
patrimoines par les habitants  

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ 
des éléments forts de son identité  

 
- Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ l’inclusion sociale par le soutien, notamment des jeunes et des 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ όǎŜrvices de 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǎŀƴǘŞΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ le lien social par le soutien aux initiatives 
fédératrices favorisant la rencontre entre les publics et la participation de tous à la vie locale. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻmpagner les initiatives des collectivités locales, des acteurs associatifs, des établissements publics ou privés 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŞŎƻ-responsabilité 
et/ou une forte valeur-ajoutée méthodologique LEADER, favorisant le vivre-ensemble par le renforcement du lien social 
à travers : 

- [ΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
fragilité socio-économique, aux services à ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-
économiques (santé, services à la personne, sport, culture, loisir, aide sociale, accueil enfance et petite-enfance, 
mobilité, commerces multi-services de proximité) 

- [ΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ favorisant la cohésion sociale par ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ 
situation de fragilité socio-économique, à la participation à la vie localeΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜΣ 
la solidarité intergénérationnelle et la sociabilité villageoise 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ la troisième 
orientation forte se tourne vers l’appui aux projets expérimentaux de développement durable. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ όƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘƻǘȅǇŜǎΣ ŘŜ ƳƛǎŜ en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉrojets-ǘŜǎǘǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣΧύ ŀȅŀƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire présentant un effort de recherche 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
du territoire en Provence Verte Sainte-Baume. 
 
Que leur finalité soit économique, sociétale ƻǳ ŘΩinnovationΣ [9!59w ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ƛƴƛǘƛatives présentant une valeur-ajoutée en 
termes : 

- 5Ω9/hw9{thb{!.L[L¢9 : 
Chaque opération sera appelée à démontrer ǉǳŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ƴŜǳǘǊŜǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ 
les efforts entrepris pour en réduire les nuisances. 

- De PERTINENCE TERRITORIALE : 
Chaque opération sera appelée à mettre en avant ses caractéristiques sur les aspects suivants : 
- Innovation du projet dans son contexte territorial (projet novateur en termes de contenu ou de méthode). 
- Inscription dans ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ, transférabilité) 
- 9ƴǾŜǊƎǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ) 
- Efficacité territoriale (pertinence des coûts présentés au regard des résultats attendus, solidité financière du porteur de projet)   



… vers la Coopération 
 
!Ŧƛƴ ŘϥŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭϥŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊche 
LEADER, les acteurs locaux ont souhaité se doter d'un dispositif consacré aux projets de coopération interterritoriale et 
transnationale. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇération permet de répondre aux objectifs de la stratégie ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ 
les limites des GAL. 
 
Les projets de coopération doivent sŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ D![ όƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
assimilés). Celle-Ŏƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
valorisation commune, etc.) avec des investissements matériels et/ immatériels. 
 
 
 Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

- Interterritoriale όŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜύΦ [ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǎŜǊŀ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
développer des projets à une échelle supra GAL afin de répondre à des enjeux territoriaux lorsque les problématiques le 
justifient. 

- Transnationale όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ƻǳ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ 

ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ européenne, et prolongŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩƻǳǾǊŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

territoires ruraux, français, européens ou hors Union Européenne. Elle peut contribuer à identifier et valoriser le potentiel 

de développement endogène du territoire, en lien avec des actions conduites dans un territoire différent mais présentant 

ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ D![Φ 

 
Les porteurs de projet peuvent candidater à 2 types de financements potentiels dans le cadre de la coopération : 

- Volet 1 : Le soutien préparatoire : ŎŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

a pour but de faciliter sa mise en place. Le soutien préparatoire est limité à 50 ллл ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ D![ ŀǾŜŎ ǳƴ 

montant maximum de 6 0лл ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

- Volet 2 : [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : vous devez vous rapprocher du GAL qui vous précisera les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ȅ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩêtre financé, 

votre projet devra : 

o ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ D![ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŦƛŎƘŜ-action « coopération »  

o être éligible (demandeur, actions/dépenses)  

o être sélectionné (projet analysé au regard de critères de sélection et programmé par le comité de 

programmation du GAL qui seul peut prendre cette décision) 

- Le soutien préparatoire  
Vise les activités précédant le projet de coopération interterritoriale et/ou transnationale, facilitant la recherche de 
partenaires potentiels et contribuant à la qualité du projet de coopération.  Ce financement intervient en amont de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
[Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł с ллл ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

- MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ : projets d'études menées 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΧŜǘŎΦ 

 

Le présent Appel à projets est relatif Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǾƻƭŜǘ нύ. 
 

 
 

  



1. Conditions d’éligibilité 

1.1. Nature des opérations éligibles  
 

Finalité 
Type 

d’opération 
Nature des opérations éligibles 

Coopération 
interterritoriale 

et transnationale 
4.0 

Concernant le volet 2 : actions de coopération 
Les opérations d’étude, animation, audit, expertise, conseil, formation, prestation de service et 
investissement matériel menées dans le cadre d'une coopération interterritoriale ou 
transnationale LEADER et répondant à un ou plusieurs des enjeux de la stratégie de "transition 
territoriale durable en Provence Verte Sainte-Baume" en référence aux types d'opérations : 
1.1 - Structurer les filières et microfilières de territoire 
1.2 - Investir dans les filières et microfilières de territoire 
2.1 - Connaître et faire connaître les patrimoines qui font l'identité singulière en Provence Verte 
Sainte-Baume 
2.2 - Renforcer le lien social en Provence Verte Sainte-Baume 
3.3 – Accompagner les projets expérimentaux de développement soutenable. 

1.2. Bénéficiaires  éligibles  
 

Finalité 
Type 

d’opération 
Bénéficiaires éligibles 

Coopération 
interterritoriale 

et 
transnationale 

4.0 

- Organismes publics 
- Associations 
- Groupements de partenaires locaux publics et privés  
- GAL (structure porteuse)  

1.3. Dépenses éligibles 
 

Finalité 
Type 

d’opération 
Dépenses éligibles 

Coopération 
interterritoriale 

et 
transnationale 

4.0 

Concernant le volet 2 : actions de coopération 
1 - Dépenses de rémunération directement rattachées à l'opération : 
Á Frais salariaux (salaires chargés dont primes et avantages hors intéressement); 
Á Gratifications (indemnités de stage) 
Á Autres frais associés : 

o Déplacement (frais calculés en application d'un barème kilométrique) 
o Hébergement (frais calculés en application d'un barème)  
o wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όŦǊŀƛǎ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘύ  
o Frŀƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 15% appliqué aux coûts 

salariaux présentés dans le plan de financement)  
2 - Prestations de service directement rattachées à l'opération : 
Á Prestations en ingénierie : 

o Prestation de services ou frais d'honoraire pour l'animation du projet (sous-
réserve que soient détaillées les activités d'animation et le temps affecté à leur 
ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛǾǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘύ 

o Prestation de services ou frais d'honoraire d'étude, audit, conseil, expertise 
o Prestation de service ou frais d'honoraire de formation (sous-réserve que soient 

précisés le contenu pédagogique et le public-cible à l'appui de documents 
probants)  

Á Prestations de communication directement rattachés à l'opération : 
o Conception et édition de supports (frais de graphiste, reproductions, site internet, 

objets promotionnels, supports de stockage informatique, supports audiovisuels 
ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
smartphones) 

o CǊŀƛǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜǎ : location de salle, location 
de matériel, location de plantes, transport, sécurité, animation, intervention de 
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎƛŜǊǎΣ ŎŀŎƘŜǘǎ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ 

o Frais de diffusion : plans média (presse, réseau sociaux, spot radio, insertion 
publicitaire), affranchissement 

Á Frais de conception de logiciels, de sites-web et prestations de services directement 
rattachés à l'opération 



o Frais d'installation (y compris maintenance, référencement, hébergement de site 
web). 

Á Frais de réception sur la base de frais réels Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎΣ 
ŘΩǳƴ ōǳŦŦŜǘΣ ŘΩǳƴ ŀǇŞǊƛǘƛŦΣ ŘΩǳƴ ŎƻŎƪǘŀƛƭ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜΣ ŘΩǳƴ 
ǎŀƭƻƴΣ ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŜǎǎŜ Υ ǘǊŀƛteurs, restaurants. 

Á Frais de transport des délégations des structures partenaires du projet relevant du 
territoire du GAL Provence verte-Sainte Baume (frais réels établis sur la base de devis 
prévisionnels et justifiables sur facture) 

Á CǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řes délégations des structures partenaires du projet relevant du 
territoire du GAL Provence verte-Sainte Baume  (frais réels établis sur la base de devis 
prévisionnels et justifiables sur facture).  

Á Frais de restauration des délégations des structures partenaires du projet relevant du 
territoire du GAL Provence verte-Sainte Baume (frais réels établis sur la base de devis 
prévisionnels et justifiables sur facture).  

 
 
3 - Dépenses (acquisition de matériel neuf, location, transport, frais d'installation ou de 
maintenance) d'équipement matériel nécessaires à la réalisation de l'opération (sous réserve que 
soit démontré le lien direct avec l'opération ; pour les prestations de location, la prise en charge 
est limitée à la durée d'utilisation du matériel effectivement dédiée à la réalisation de 
l'opération) : 

Á ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Á ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ όƳƻōƛƭƛŜǊǎΣ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎΣ Χύ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Á matériel informatique, HI-FI, Vidéo  
Á signalétique, petit mobilier urbain. 

 

 
SONT INELIGIBLES : 
- ŎƻǶǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ   
- ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ : Fondations spéciales, Maçonnerie et béton, Béton précontraint in situ, 
Charpente et structure en bois, Charpente et structure métallique) 
- les investissements de simple renouvellement de matériels existants ;  
όŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴǎ 
accroissement de capacité ni progrès technologique. Ne constitue pas un investissement de simple remplacement et est donc 
ŞƭƛƎƛōƭŜΣ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƳƻǊǘƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ 
en vigueur et dont le propriétaire est libéré de ses engagements précédents vis à vis des financements publics éventuellement 
obtenus.) 
- tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
- LŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Τ 
- Le matériel roulant ; 
- Les investissements financés en crédit-bail ; 
- Les rachaǘǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ 
- Les investissements de mise aux normes pour des normes déjà en vigueur. 
- Les amendes, pénalités financières, frais de justice et de contentieux, exonérations de charges 
- Les frais financiers. 

1.1. Critères d’éligibilité 
1.1.1. Critères sǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 

Finalité 
Type 

d’opération 
Critères spécifiques d’éligibilité 

Coopération 
interterritoriale et 

transnationale 
4.0 

 
Sans objet 

 
 
 
 
 
 
 

  



1.1.2. Critère transversal ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ : 

Finalité 
Type 

d’opération 
Critère transversal d’éligibilité 

Coopération 
interterritoriale et 

transnationale 
4.0 

Critère d’éligibilité transversal relatif au volet 2 (actions de coopération) : AVIS 
D’OPPORTUNITE FAVORABLE 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ préalable de la part du 
comité de programmation du GAL Provence Verte Sainte-Baume au moyen de la fourniture du 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ζ avis 
favorable » (« Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ » ou, le cas échéant, « avec recommandations »). 

1.2. Autres conditions d’éligibilité 
1.2.1. Eligibilité géographique : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ǉǳΩƛƭ ōŞnéficie au territoire du GAL Provence Verte Sainte-Baume. 
1.2.2. Eligibilité thématique : 

Les opérations doivent contribuer aux objectifs de la stratégie locale de développement élaborée en concertation 
entre les acteurs du territoire. Le porteur de projet est ainsi invité à exposer, dès le pré-projet, les arguments justifiant 
de la réponse de son opération aux objectifs du GAL. En référence aux critères de sélection applicables à la fiche-
action, il sera également invité à fournir tout document probant lui permettant de justifier de la réponse de son 
opération aux attendus de chacun des critères (cf. 2.2.2 ς critères de sélection). 

1.2.3. Engagements des candidats 
¢ƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Υ  

- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻƴ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Τ  
- !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ όŜȄΦ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜύΦ  

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, 
de sécurité.  

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ  
- {Ŝ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ 
мл ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ relatives à la réalisation du projet.  

- Informer le service instructeur en cas de modifications du projet, du plan de financement, des engagements.  
- Maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les investissements aidés, ne pas revendre les 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛŦ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł 
compter du paiement final de l'aide européenne au bénéficiaire.  

2. Circuit de gestion  

2.1. Premier cycle  : AVIS D’OPPORTUNITE 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜΦ  

2.1.1. PRE-PROJET 
! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ fournie par le GAL, le porteur rédige un PRE-PROJET réunissant les principales informations 
concernant le porteur du projet, la présentation de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜǎǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
du GAL. 

2.1.2. Présentation en ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
En séance du comité de programmation, le porteur de projet présente son opération aux membres du comité de 
programmation. 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ 
connaissance du GAL par le poǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾŜƴǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ όŁ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ D![ύΦ  
Lƭ ŘŞōŀǘ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ Υ 

- Correspondance du projet au plan de développement du GAL : 
- Contribution aux objectifs du plan de développement du GAL 

- Pertinence territoriale du projet : 
- innovation territoriale 
- ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
- envergure territoriale 
- efficacité territoriale 



Il rend sa décision sous la forme ŘΩǳƴ !±L{ 5Ωhtthw¢¦bL¢9 ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- Favorable  
- Défavorable 

2.2. Deuxième cycle : SELECTION et PROGRAMMATION 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎȅŎƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ 
attributif de subvention. Il correspond à la formalisation du projet, à sa soumission aux procédures de contrôle et de 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

2.2.1. DEa!b59 5Ω!L59 ς Formulaire officiel 
Le porteur de projet formalƛǎŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ [9!59w Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀƛŘŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎƻƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǳƴƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎΦ 
[Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǇƻǎŜ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ DǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ {ŜǊǾƛŎŜ Instructeur (GUSI : équipe technique 
du GAL). Après vérification du contenu du dossier, et sous réserve que les informations minimales requises pour la 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎΣ ƭŜ D¦{L ǇƻǳǊǊŀ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ !//¦{9 59 w9/9t¢Lhb ƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭité des 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ƛǊǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǊŜŦǳǎΦ 

2.2.2. LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ D![ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [e non-respect 
ǇŀǊ ƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻǳ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōilité, le GAL procède ensuite à l'analyse du budget (vérification de l'éligibilité des 
dépenses, détermination du coût total éligible) Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
politiques sectorielles (Fiabilité du demandeur, Double financement, Respect de la commande publique, Respect des 
règles dΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩ9ǘat, Respect des autres législations nationales). 
! ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƛl procède enfin Ł ƭΩŞvaluation du projet au regard des critères de sélection et attribue 
une note qualifiant la correspondance du projet aux attendus du programme. 
 

 
2.2.3. Comité des financeurs 

Le Comité des financeurs se prononce sur le cofinancement des projets qui lui sont soumis à ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŏƻ-financement des principaux co-financeurs dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎΦ 
  

Catégorie 1 : Fondamentaux LEADER  

Est-ce que le projet apporte une innovation : 
-De produit 
-De procédé  
-5ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ όŘƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκ ƻǳ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜύ  
-De marketing/de communication/de visibilité ? 

10 

Est-ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ǇǊŞ-formalisation du partenariat au sein du GAL (ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ convention ou projet de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΧύΚ 

5 

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩampleur du projet de coopération (nombre de partenaires) ? 10 

Quelle est la capacité à déployer un projet avec les acteurs publics et privés ou capacité à monter un partenariat 
multisectoriel ? 

5 

Catégorie 2 : Qualité du projet ou de la coopération  

Est-ce que des moyens humains ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞŘƛŞŜύ ? 10 

Est-ce que le projet a vocation à perdurer dans le temps ? 10 

Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ des délais brefs όн ƻǳ о ŀƴǎ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƻǳ ǘǊŀƴǎƴŀǘƛƻƴŀƭύ ? 10 

Est-ce que le projet génère de la création d’emploi ?  20 

Catégorie 3 : Critères spécifiques  

Dans quelle mesure est-ce que le projet de coopération répond aux objectifs de la Stratégie Locale de Développement du GAL 
Provence Verte Sainte-Baume ? 

10 

Est-ce que le porteur de projet a de ƭΩexpérience dans le portage de projets de développement (et notamment de projets de 
coopération) ? 

15 



2.2.4. Présentation en comité de programmation pour sélection et programmation 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ōǊŜŦ ŜȄǇƻǎŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ Ŝƴ 
motivant sa décision. Les projets soumis au processus de sélection sont ceux ayant réuni au moins 50 points sur 100 
points si projet interterritorial ou 50 points 105 points selon ou transnational.  

Les projets sont ensuite ordonnés en fonction de leur note, et acceptés jusqu'à épuisement de l'enveloppe 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ pour le présent appel à projets. 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ Lƭǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǳǊ 
note et pourront être à nouveau soumis au processus de sélection lors du comité de programmation suivant. 
 

 
ATTENTION : délais de dépôt et de complétude s’imposant aux porteurs de projets : 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ, il est imposé 
aux porteurs de projets ayant bénéficié d’un avis d’opportunité favorable, un délai maximum de 2 mois pour le 
dépôt de leur demande d’aide officielle auprès du GALΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όŘŀǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ).  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ D![Σ il est également imposé aux porteurs de projet ayant 
déposé une demande d’aide officielle un délai de 2 mois pour la fourniture des pièces complémentaires nécessaires 
à l’instructionΦ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
émis par le service instructeur.  
 

 

2.3. Calendrier de sélection  
 
La réception des opérations est ouverte en continu durant la période de validité du présent appel à projets. La 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ sélection intervient selon le 
calendrier indicatif suivant : 
 
 

 

 

 

  

Date limite de dépôt 
du PRE-PROJET 

5ŀǘŜ ŘΩŀǾƛǎ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

Date limite de 
complétude du 

dossier 

5ŀǘŜ ŘΩŀǾƛǎ 
attributif  

30/04/2019 01/07/2019 04/11/2019 15/05/2020 



 

  



3. Modalités de financement  

3.1. Montant global de l’appel à projets 
 
Le montant indicatif de FEADER dédié à cet appel à projets est de  129 492,62 €. 
(Montant indicatif sous-réserve des crédits disponibles au moment de la présentation des opérations pour sélection 
et programmation Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ tŀƛŜƳŜƴǘύ 
- [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻŎǘǊƻȅŀōƭŜǎ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΦ !ǳ-delà de celle-ci, les projets ne 
pourront être programmés. Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 
la présentation pour sélection et programmation des derniers projets reƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ seront déclarés 
inéligibles. 

3.2. Taux d’aide, planchers, plafonds  

 
[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜΣ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΣ ǇƭŀŦƻƴŘǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ des aides 
ŘΩ9ǘŀǘΦ όŎŦΦ 3.3). [Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎǳƳǳƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƛŘŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

3.3. Règles d’encadrement des aides d’Etat 
 
Le montant et le taux d'aide publique pouvant être accordé au projet dépendra du taux maximum d'aide publique 
autorisé par la réglementation européenne et nationale sur les aides d'État. À titre indicatif, les régimes d'aides les 
plus susceptibles d'être appliqués dans le cadre du présent appel à projets sont listés ci-après. 
Cette liste n'est pas exhaustive. Elle vise à fournir aux candidats les taux maximum d'aides publiques les plus 
susceptibles d'être appliqués par le guichet unique service instructeur, compte-tenu du type d'actions ciblées par le 
présent appel. 
Les régimes d'aides sont susceptibles de s'appliquer à toute entité, quelle que soit sa nature juridique, publique ou 
privée, dès lors que son projet constitue une activité de nature économique. Le régime et l'incitativité de l'aide est 
différente selon le types de bénéficiaires (PME ou non, produits agricoles ou non). 
Est considéré comme « entreprise » toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité 
économique. 
Outre les taux maximum d'aides publiques, ces régimes définissent un ensemble de conditions (éligibilité du 
bénéficiaire, coûts admissibles, durée de l'aide, effet incitatif, suivi de l'aide, cumul...) dont le respect sera vérifié par 
le service instructeur le guichet unique. 
Selon les cas, les aides octroyées à un projet sur la base d'un régime d'aide peuvent être cumulées avec des aides 
fondées sur un autre régime, conformément aux règles de cumul des régimes susceptibles d'être appliqués 
 
A titre indicatif, on pourra se fonder sur : 
-> Aide de minimis : 
RGT n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif aux aides de minimis ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ  нлл лллϵ κо ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ  
wD¢ ƴϲ мплуκнлмо Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млт Ŝǘ млу Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛon européenne aux 
aides de minimis Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦмр лллϵκо ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ 
RGT n° 360/2012 du 25 avril 2012 relatif aux  aides de minimis ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ 
рлл лллϵκо ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ fiscaux 
-> hors secteur agricole : 
- Régime cadre exempté de notification N° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME  
- Régime cadre exempté N° SA.40207 relatif aux aides à la formation (à destination formation des travailleurs : PE 70% ; PME 60% ; GE 50%) 
- wŞƎƛƳŜ ŎŀŘǊŜ ŜȄŜƳǇǘŞ bϲ {!Φплплр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
- wŞƎƛƳŜ ŎŀŘǊŜ ŜȄŜƳǇǘŞ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ bϲ {!Φплнлс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όaides aux  porteurs 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ  ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des 

Finalité 
Type 

d’opération 
Taux d’aide Plancher Plafond 

Coopération 
interterritoriale 

et transnationale 
4.0 

[Ŝ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ 
publique applicable à 
ƭΩŀǎǎƛette éligible FEADER est 
de 90% 
 

Les projets d'un coût total éligible 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рлллΣллϵ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 

retenus (Ce seuil sera vérifié au 
moment du dépôt du dossier ainsi 
ǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ !ǳ ƳƻƳŜƴǘ Řǳ 
paiement, le cout total éligible devra 
avoir atteint au moins 90% de ce seuil 
pour que le projet soit éligible) 

L'aide LEADER maximale 
(montant du FEADER) est 
plafonnée à 10л лллΣллϵ ǇŀǊ 
opération (montant vérifié au 
moment de l'instruction, 
toute demande supérieure 
sera écrêtée et ramenée au 
plafond) 



ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ōŀǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Σ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Υ ƳƛǎŜ Ł la disposition des 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ƻǳǾŜǊǘŜΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜΦ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭϥƛƴŦǊŀǎǘructure = prix du marché) 
- Régime cadre exempté de notification N° SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la période 2014-2020 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 42061 relatif aux aides aux services de conseil dans le secteur forestier pour la période 2015-2020 

-> si secteur agricole :  
- Régime exempté SA 40979 relatif aux aides au trŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2015-2020  (100% des couts admissibles). 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 41075 relatif aux aides aux actions de promotion en faveur des produits agricoles (100 % des coûts 
admissibles). 
- Régime notifié SA.39618 (2014/N) Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production primaire (40 % du montant 
des coûts admissibles avec bonus de 20 points selon le cas) 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveur des PME actives dans la transformation et la commercialisation 
de produits agricoles (40 % coûts admissibles, avec majoration de 20 selon les cas) 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 41652 relatif aux aides en faveur de la participation des producteurs de produits agricoles à des 
systèmes de qualité. (100 % des dépenses réelles engagées) 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 40833 relatif aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur agricole pour la période 
2015-2020. 

3.4. Modalités de versement de l’aide 
 
Acomptes Υ ŘŜǎ ŀŎƻƳǇǘŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ 

peuvent être le cas échéant versés, sur justificatioƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ǘƻǘŀƭŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǉǳΩƛƭ ŎŜǊǘƛŦƛŜ ŜȄŀŎǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜs 

réalisées conformément au programme retenu, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses. 

Le nombre de demandes d’acompte est limité à 2 maximum par opération.   

4. Procédure de candidature  
 
Pour ce dispositif, le guichet unique service instructeur (GUSI) est le GAL LEADER en Provence Verte Sainte-Baume 
porté par le Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte, Chemin du plan, CS 20014, 83175 BRIGNOLES. 

(Pour les dossiers déposés par le Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte, le GUSI sera le Service FEADER du 
Conseil Régional PACA : Hôtel de Région 27, place Jules Guesde 13481 Marseille Cedex 20) 

Le GAL LEADER en Provence Verte Sainte-.ŀǳƳŜ ŀƎƛǘΣ ŎƻƳƳŜ D¦{LΣ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ǉǳƛ 
ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řu 
Programme de Développement Rural Régional 2014-2020. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ ŘŀǘŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ 
GAL LEADER en Provence Verte Sainte-Baume qui établira un récépissé de dépôt ou accusé de réception. 
{ƛ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŀǾŜȊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ŝƴ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
leader@paysprovenceverte.fr . 
 
Pour toute question concernant cet appel à projets, vous ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ D![ : 

- Azza CHALLOUF (animatrice-gestionnaire) : 04.98.05.12.28 
- Canelle CARLES (gestionnaire-animatrice) : 04.98.05.36.14 
- ou par mail : leader@paysprovenceverte.fr  
 

5. Confidentialité  
 
Le GUSI en Provence Verte et Sainte-Baume ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ 
dans les dossiers remis par les candidats. 
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